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Les objectifs 
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Autonomie

Diversifier vos modes 

de financement 

Une alternative au financement 
bancaire ou étatique ;

Une offre complémentaire au 
financement obligataire direct réservé 
à quelques grandes collectivités  
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Sécurisation

Sécuriser l’accès à la 

liquidité des 

collectivités

L’Agence France Locale vise à 

assurer la sécurisation des sources 

de financement des collectivités en 

leur assurant un accès à la liquidité 

même en périodes de crise : les 

agences scandinaves ont peu 

souffert des crises de 2008.
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Optimisation

Optimiser le coût du 

financement des 

collectivités 

Optimiser le coût de financement 

des collectivités locales grâce à 

l’efficience du marché obligataire et 

à la force de la mutualisation. 
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Modèle simple : la macro collectivité française 

Agence France Locale 3

Agence France Locale

Etablissement de crédit spécialisé 

Notée Aa3 / P-1 par Moody’s 

Marché 

obligataire

Collectivités locales membres

Collectivité nCollectivité 3

Prêts bancaires classiques

Prêt 1 Prêt 2 Prêt 3 Prêt n

Collectivité 1 Collectivité 2

Notation publique supérieure à celles des 

banques françaises 

Modèle économique rigoureux 

(gestion stricte des risques et du coefficient 

d’exploitation)

Accès à une base d’investisseurs 

différente et très diversifiée 

Optimisation des 

conditions financières 

proposées

Régulateur de prix   
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Sécurité
Un modèle qui a fait ses preuves et qui continue son développement



L’ Agence France Locale au 23 Mai 2018 
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Les 259 collectivités membres au 23 mai 2018 :

259 collectivités actionnaires 

Prêts signés en 2015-2017 

1 600 M Euros 

450 contrats 

Part de marché France 2016 = 4%

Elles représentent 15% de la dette des 

collectivités en France  

Part de marché collectivités membres

2015-2017 = 25%

Capital social : 144 M Euros 

Part de marché France 2015 = 3%

Part de marché France 2017 = 4%



L’adhésion

1er contact 

Calcul de l’Apport en Capital  

Note financière de la 

collectivité

Adhésion au Pacte d’Actionnaires de l’Agence 

Adhésion

Membre

Présentation Agence 

Modèle de délibération

Statuts et Pacte d’actionnaire 

Corpus juridique 

Vote de la délibération d’adhésion en Conseil 

Vote des crédits en chapitre 26 

[261 _Titres de participation]   Apport en capital 

Versement de l’apport en capital [1ère tranche]

Entrée au capital

Actionnaire 

Bulletin de souscription

Augmentation de capital de 

l’Agence 



LE DISPOSITIF DE NOTATION
1. PRINCIPES GÉNÉRAUX

• Une notation financière fondée sur :
• Des ratios combinant des approches statique (dernière année) et dynamique (moyenne des 5

dernières années)

• Une prise en compte des Budgets Annexes (BA) pour disposer d’une vision financière consolidée

• Un scoring peu dépendant des évolutions réglementaires (absence de ratios fiscaux…)

• La mise en place d’un dispositif de bornage et de neutralisation des effets de seuils

• Une notation socio-économique fondée sur :
• Une analyse de la structure de la note financière

• Des indicateurs socio-économiques : taux de demandeurs d’emploi, revenu par habitant, produit

de CVAE, …

• Une notation qualitative fondée sur :
• Une analyse complémentaire modulable en fonction de la nature et de la taille de la Collectivité :

engagements hors-bilan, analyse de la liquidité, prospective financière, …
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LE DISPOSITIF DE NOTATION
2. LA NOTATION FINANCIÈRE

• La notation financière repose sur 3 thèmes constitués de plusieurs ratios :

• Ces indicateurs financiers sont pondérés en fonction de leur importance

– Solvabilité : 55%

– Endettement : 20%

– Marges de manœuvre budgétaires : 25%

• Le dispositif de notation financière s’étend sur une échelle de notation de 1 à 7 :

• 1 représente la meilleure note possible

• 7 représente la plus mauvaise note

• Une note au-delà de 6 ne permet pas l’accès à l’Agence (dans cette hypothèse, suspension
de la demande d’adhésion jusqu’à la publication de nouveaux comptes)
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LE DISPOSITIF DE NOTATION
2. LA NOTATION FINANCIÈRE
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Thèmes/critères Indicateurs Période Bornage Poids Poids total

Epargne brute / Remboursement structurel du capital
Dernière 

année 

Borne haute :  4 ou dette = 0

Borne basse : 0,5 ou <0
20%

Epargne brute / Remboursement structurel du capital Moy. 5 ans
Borne haute :  4 ou dette = 0

Borne basse : 0,5 ou <0
10%

Epargne brute / Recettes réelles de fonctionnement
Dernière 

année 

Borne haute : 25%

Borne basse : 5% ou <0
15%

Epargne brute / Recettes réelles de fonctionnement Moy. 5 ans
Borne haute : 25%

Borne basse : 5% ou <0
10%

Encours de dette / Epargne brute
Dernière 

année 

Borne haute : 0 année

Borne basse : 20 années ou <0
6,50%

Encours de dette / Epargne brute Moy. 5 ans
Borne haute : 0 année

Borne basse : 20 années ou <0
3,50%

Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement
Dernière 

année 

Borne haute : 30%

Borne basse : 150%
6,50%

Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement Moy. 5 ans
Borne haute : 30%

Borne basse : 150%
3,50%

Taux de charge de la dette Annuité de dette / Recettes réelles de fonctionnement
Dernière 

année 

Borne haute : 5%

Borne basse : 25%
5%

Taux d’épargne brute avec hausse de 10% 

des ressources à pouvoir de taux

Epargne brute + (Ressources à pouvoir de taux * 0,1) / Recettes 

réelles de fonctionnement

Dernière 

année 

Borne haute : 25%

Borne basse : 5% ou <0
5%

Capacité de désendettement avec 

réduction de 10% de la charge nette des 

investissements

Encours de dette – (Charge nette des investissements * 0,1) / 

Epargne brute 
Moy. 5 ans

Borne haute : 0 année

Borne basse : 20 années ou <0
10%

Taux d’endettement avec réduction de 

10% de la charge nette des 

investissements

Encours de dette – (Charge nette des investissements * 0,1) / 

Recettes réelles de fonctionnement
Moy. 5 ans

Borne haute : 30%

Borne basse : 150%
5%

25%

Solvabilité

Taux de couverture du remboursement 

du capital par l’épargne brute
30%

Taux d’épargne brute 25%

Endettement

Capacité de désendettement 10%

Taux d’endettement 10%

Marges de manœuvre budgétaires



Le Portail bancaire
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La portail de l’Agence France Locale, premier portail

bancaire exclusivement dédié aux collectivités, a ouvert

ses portes le 8 décembre 2015.

Espace sécurisé et dédié à chaque collectivité :

Non membres

• Calcul de la note financière

• Calcul de l’apport en capital

• Téléchargement du modèle de délibération et de

l’ensemble des documents nécessaires à l’adhésion

Membres

• Simulateur de prêts

• Demandes de financement

• Consultation des encours

• Gestion des lignes de trésorerie et des phases de

mobilisation

• Messagerie

• Actualité



Contact et liens

Agence France Locale

Tour Oxygène - 10-12 Bd Vivier Merle

69003 Lyon, France

En ligne

Internet : www.agence-france-locale.fr

Compte Twitter de l’Agence : @AgenceFRLocale

Profil LinkedIn de l’Agence : LinkedIn

philippe.rogier@agence-france-locale.fr

06 30 55 50 62
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